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2Pour répondre à l’ensemble de ses missions, des données de qualité et réactives sont primordiales.

Missions de Santé publique France

L'observation épidémiologique et la surveillance de l'état de santé des populations

La veille sur les risques sanitaires menaçant les populations

Le lancement de l'alerte sanitaire

La promotion de la santé et la réduction des risques pour la santé

Le développement de la prévention et de l'éducation pour la santé

La préparation et la réponse aux menaces, alertes et crises sanitaires



Un des enseignements du Covid-19 : qualité des données
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Etat actuel de la surveillance épidémiologique
en temps proche du réel
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Surveillance épidémiologique hospitalière
en temps proche du réel

Hospitalisations

Urgences

• Oscour

Réanimations - soins critiques

• Réseau de 200 services volontaires

• SIVIC

Hospitalisations conventionnelles ou autres services

Seul système d’information 
pour la surveillance mais 

restreint aux services d’urgence

Deux recueils concurrents alors 

que l’adhésion est difficile !

RIEN !

Nécessité de disposer en France d’une surveillance épidémiologique hospitalière moderne et efficace



Le projet que nous proposons



Partir sur le principe d’utilisation secondaire des données

Saisies 
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Proposition d’un modèle fédéré avec les EDSH qui 
contribueraient à la surveillance épidémiologique

Indicateurs
épidémiologiques

• Les données hospitalières ne sortent pas des 
EDSH (RGPD, CNIL)

• Les EDSH produisent des indicateurs
épidémiologiques pour leurs propres besoins
locaux (comme certains l’ont fait pour Covid-19, 
grippe) et pour SpF

• Contrepartie : aide financière

Etude de  

surveillance 

épidémiologique

pour SpF



EDSH en France - tentative cartographie
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Points clés de la proposition de projet

Un nouveau système de surveillance, basé sur des données existantes, sans 
recourir à une sollicitation supplémentaire du personnel hospitalier 
(utilisation secondaire des données)

Construction des indicateurs de surveillance épidémiologique par les 
EDSH eux-mêmes, basés sur des protocoles scientifiques et techniques 
validés et partagés (modèle fédéré)

Un système visant une surveillance épidémiologique en temps proche 
du réel (entre 24h et 1 semaine), à divers échelons (hôpital, 
département, région, national), permettant de se préparer à de 
nouvelles émergences mais pas seulement. 

Transmission des indicateurs en temps proche du réel par les EDSH 
à Santé publique France 



AAP : Accompagnement et soutien à la constitution 
d’entrepôts de données de santé hospitaliers

Un accompagnement national est lancé pour renforcer et 

constituer un réseau d’entrepôts de données de santé 
hospitaliers couvrant le territoire national. 

Ce maillage distribué et subsidiaire, sera articulé avec le Health 
Data Hub et soumis à une gouvernance nationale des données 
de santé, placée sous la responsabilité du ministère de la Santé 
et de la Prévention.

Ces entrepôts de données de santé permettront de multiplier 
l’analyse des données massives en santé via des projets de 
recherche et d’innovation d’excellence et de porter :
• Les avancées médicales et scientifiques pour le bénéfice de 

la santé des Français,
• Le développement de la médecine personnalisée,
• L’émergence des savoirs en épidémiologie, santé publique, 

performance du système de santé et de la qualité des soins, 
etc.



Subvention de la Commission européenne

Finance de manière conséquente, le 
renforcement des capacités de surveillance 
épidémiologique à hauteur de 97 M d’Euros

Subvention directe (Direct Grant) issue du 
programme de travail 2023 de l’instrument 

financier EU4Health

Aider les états membres à améliorer et 
renforcer les systèmes de surveillance 

nationaux conformément aux résultats de 
l'action conjointe UNITED4Surveillance 

Aider les états membres à améliorer les 
capacités nationales requises pour le 

développement de systèmes de surveillance 
nationaux, interopérables, fiables et modernes



Focus calendrier  - calendrier prévisionnel du projet

Trimestre 3 2023 T4 2023 T1 2024 T2 2024 T3 2024

2023

T2 2028

Phase d’évaluation  CE et prép GA

Rédaction de la proposition de projet 
Phase Pré-

projet

Sub-task Sub-task 2 Sub-task 3

Sub-task 1:
Evaluation 

de la 
Proposition

Sub-task 2 Sub-task 3

Sub-task 1 Sub-task 2 Sub-task 3

Réunion d’information 
organisée par la CE

Novembre 
2023

Jan 2024 

Délai dépôt de la 

proposition de 

projet

29 Fév 2024

Finalisation 

du projet

Oct
2028 

Définition du 
consortium FR (SPF, 

CHU Bx et Inserm 
BPH, HDH, CHUs,) + 

recherche budget 
national 

complémentaire

Définition des 
tâches et 

rédaction de la 
description du 

projet + 
lancement étude 

besoins CHUs ?

Construction 
des 

budgets +  
finalisation 

proposal

Retour sur 
résultats 

et modifs
Préparation 

du grant
agreement

Trimestre 3 2023 T4 2023 T1 2024 T2 2024 T42024

2023

T4 2028

Phase de mise en œuvre du grant UE
(4 ans)

Phase d’évaluation  CE et prép GA

Rédaction de la proposition de projet 
Phase Pré-

projet

Oct 23 – Fev 24

Sub-task Sub-task 2 Sub-task 3
Févr 2024 - Oct 2024

Sub-task 1:
Evaluation 

de la 
Proposition

Sub-task 2 Sub-task 3

Novembre 24 – Oct 28

Sub-task I Sub-task 2 Sub-task 3

Réunion d’information 
organisée par la CE

Première réunion 

physique au Luxembourg ? 
Signature 

du Grant

Septembre 
- Nov 2024

Finalisation 

du projet

Construction 
des 

budgets +  
finalisation 

proposal

Retour sur 
résultats 

et modifs
Préparation 

du grant
agreement

Déc 2024 
peut-être plus 

tôt ?

Kick off 

Meeting

Etude de  faisabilité 
données EDS hôpital

• Elaboration d’un Proof of concept 
avec le CHU de Bordeaux/ Inserm 
BPH sur les IRA

Phase de mise en œuvre du projet 
national (3 à 4 ans)

• Le projet aurait deux phases principales : 
Première année: - implémentation du protocole 
dans EDHS participant
année 2 et 3 : - aller au-delà d’une surveillance 
spécifique vers une surveillance syndromique

Mars 24 - Juin 24

Novembre 24 –Oct 28

Rapport 
intermédiaire 

à la CE

Rapport 
final à la 

CE

Benchmark 
EDSH FR et 

UE?

Situation actuelle
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Focus consortium - Possible structuration juridique

Autorité compétente 
pour le Grant

Entités affiliées

• Ne feront pas partie du consortium français, mais seront associées à différents 
niveaux dans le cadre de la comitologie du projet (COSTRAT)

• Un budget propre dont la taille dépend de l’implication au projet, 
remboursement des coûts réels à hauteur de 60% des coûts déclarés 

• Devrons être nommées par la DGS auprès de la Commission européenne lors 
de la déposition de la proposition de projet, un lien de subordination doit 
exister entre le Ministère de la Santé et les entités affiliées

• Forte implication, y compris stratégique en lien avec la Commission européenne 
et les autres autorités européennes bénéficiaires du grant

• En charge de la rédaction de la proposition de projet, coordination 
organisationnelle et financière du grant

• Evalue la proposition de projet soumise par SpF et ses entités affiliées en se 
basant sur son cahier de charge « Call for Proposals »

• Verse une subvention, à hauteur de 97M d’Euros maximal pour l’ensemble des 
pays européens participant, en contrepartie des livrables transmis par SpF

Parties à informer FR: DGS, DGOS, DNS
Parties à informer UE : DG Santé, ECDC (via EPI-CONCEPT), HSC, autres 

partenaires européens (notamment NL, SE)
14



Focus consortium – Délimitation des différents rôles des 
acteurs + structuration de la comitologie

SpF: 

• Assure la mission nationale de surveillance 
de l'état de santé des populations

• Fixe les objectifs scientifiques de la 
surveillance au niveau national

• Valide les différents livrables du projet 
(protocole de surveillance, rapport de 

progrès intermédiaire et final auprès de la 
CE, etc.)

• Intègre les indicateurs reçus des CHUs dans 
un système de surveillance national

• Représente le consortium français auprès 
de la Commission européenne et remonte 
les informations sur le projet aux acteurs 

européens
HDH : 

• Mène des études préliminaires sur les 
capacités nationales existantes au niveau 

des EDSH
• Accompagnement technique et 
opérationnel des CHU dans la cadre de 

l’adaptation au nouveau protocole 
• Travail en faveur d’une standardisation des 

données avec les CHUs et avec les éditeurs

CHUs/CHs:

• Expriment auprès du HDH leur besoin en 
termes de développement de leur EDSH en 

lien avec le projet
• Production d’indicateurs épidémiologiques 

en contrepartie d’un financement 
européen, si besoin

• Transmission en routine vers SPF des 
indicateurs de surveillance renseignés

CHU de Bordeaux/ BPH/INSERM : 

• Rôle de précurseur sur la partie scientifique 
du projet

• En charge de la conception de la première 
preuve de concept, éventuellement d’autres 

POC, et de proposer un processus collaboratif 
de conception et de validation d'indicateurs 
hospitaliers de surveillance épidémiologique

• Animation scientifique du réseau des CHU 
participant au projet via l’animation du 

Conseil scientifique

Conseil 
scientifique, 
dirigé par le 

CHU BDX

Comité de 
pilotage 
(COPIL), 

dirigé par 
SpF

Comité 
stratégique
(COSTRAT)

, coordonné 
par SpF

• Réunit les différentes 
parties extérieures  au 
consortium afin de les 
associer aux arbitrages 
stratégiques du projet : 

DGS, DGOS, DNS, ANS, etc.

Comité 
technique
(COTECH), 

dirigé par le 
HDH

15



Focus consortium – Structuration par Working Package

WP2 coordonné par le CHU 
de Bordeaux/ BPH : 

• Constitution et 
animation d’un Comité 
scientifique intégrant 
des professionnels de 
santé experts dans les 
domaines de chaque 
mission, issus des CHU+ 
des représentants de 
SpF

• Rédaction d’un premier 
protocole scientifique 
pour la surveillance des 
Infections respiratoires 
aigües

• Evolution et adaptation 
des indicateurs en vue 
d’un élargissement du 
système de surveillance 
à d’autres menaces 
sanitaires

WP 3 coordonné par le HDH :

• Recueillir les capacités et 
besoins des EDSH 
participant dans le 
consortium

• Constitution et animation 
d’un Comité technique 
abordant les dimensions 
opérationnel et  
technique du projet

• Assurer ensemble avec 
SpF une couverture 
territoriale représentative

• Assurer 
l’accompagnement 
technique des EDSH dans 
le cadre de l’identification, 
la standardisation et 
l’anonymisation de la 
donnée utilisée dans le 
cadre du projet

WP 1 Coordination

WP4 cordonné par  ? : 

• Mener une étude de 
benchmark UE/US/GB 
identifiant les bonnes 
pratiques nationales

• Organisation des visites 
dans d’autres pays 
européens et / ou d’un 
colloquium international 
en France

• Réflexion sur une 
standardisation des 
données au niveau 
européen et sur 
l’alimentation de 
l’Espace européen des 
données de santé (EHDS)
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Task 1  – Coordination du consortium:
1) Animation du  COPIL et  du COSTRAT
2) Validation des livrables
3) Échange avec Hadea/ DG Santé sur la gestion 
du grant
4) Elaboration des cahiers des charges pour les 
différentes phases de développement du 
système de surveillance  

Task 2 – Communication:
1) Assurer la communication intérieure du 
projet( Newsletter etc.)
2) Assurer la communication extérieure du 
projet (site web, communiqués de presse, 
réseaux sociaux

Task 3 – Evaluation :
1) Assurer que les livrables du projet sont 
complétés dans les délais avec un niveau de 
qualité adéquat 

Task 4 –Pérennité :
1) Assurer la pérennité des surveillances 
épidémiologiques obtenus par le projet
2 )Intégrer le système de surveillance au sein de 
la réglementation nationale 
3) Veille sur l’émergence de nouvelles menaces 
/ pathogènes émergents
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Focus budget - Structuration prévisionnelle du budget

Budget CHUs, CHs participant :

Coûts totaux :

7,1 M Euros(idée est de réserver 
une grande partie de l’enveloppe 
aux CHU/CU  bénéficiaires)

Budgets permettent de financer  
2 à 4 phases de développement 
distinctes, selon les pathologies 
intégrées au fur et à mesure au 
système de surveillance pendant 
les différentes phases du projet

Besoin de chiffrer plus en détail 

les besoins des CHU/CH 

participant - en termes de coût 

de personnel et notamment en 

termes de coût d’investissement 
– lancement d’une étude 
préliminaire prévue

SPF; 1,10 

HDH; 

0,90 
CHU de 

Bordeaux; 

0,90 

autres 

CHU/CH 

affiliés; 

7,10 

BUDGET TOTAL DE 10 M 

D'EUROS

Budget SPF (première estimation préliminaire) :

Coût de personnel:

1 Directeur scientifique(m/f) = 13k Euros *10  Person-Months (PM) = 130k 
Euros
1 Chef de projet (m/f) sur 4 ans =  7k Euros *48 PM = 336k Euros 
2 Chargé de mission sur 4 ans (m/f)= 5k Euros sur 48 PM = 480k Euros
Ou au total coût de personnel 946 K Euros + 150k Euros voyages et 

participation, séminaires et formations = 1,096 M d’Euros

Budget HDH:

Coûts totaux:

0,9 M Euros, notamment pour les missions 
d’accompagnement technique du réseau 
des CHUs, à discuter collectivement selon 
charge de travail du HDH

Budget CHU Bordeaux:

Coûts totaux :

0,9 M Euros pour la coordination scientifique 
du projet (POC à mener en phase pré-projet 
possiblement sans financement UE), à 
discuter collectivement selon charge de 
travail du CHU Bdx/BPH

Taux de remboursement CE à hauteur de 60%  
des coûts totaux déclarés

(6 M d’Euros) – à la recherche d’opportunités 
pour réduire la contribution financière propre à 
chaque entité participante, y compris pour SpF 17



Focus budget – à la recherche d’un financement national 
complémentaire

• Possibilité de trouver une subvention nationale complémentaire 
afin de réduire le montant des dépenses en fonds propores -

suite à premier échange avec DGOS, possiblement  4M d’Euros à 
prévoir  pour 2025-2028 –une partie à réserver pour réduire coûts 

in-kind SpF
• Réflexion en cours pour allouer un financement pérenne via le 

financement des missions de surveillance épidémiologique à 
l’hôpital public par le MSP pour financer ce système de 

surveillance au-delà du cycle de vie du projet 

• Taux de remboursement CE à hauteur de 60%  des coûts totaux 
déclarés

• (6 M d’Euros pour un budget total prévisionnel de 10 M d’Euros –
montants à confirmer)

• 40% de financement à mobiliser par les CHU et par SPF pour 

assurer leur participation

• (pour obtenir 6 M d’Euros de subvention UE, 4 M d’Euros à 
mobiliser en fonds propres)

Grant UE (97 M 
d’Euros)

Financement en 
fonds propres 

CHUs/HDH/ SpF

Financement 
national 

complémentaire 
?

18

Projet d’une note 
collective 

DGS/DGOS/SPF 
qui pourrait être 

transmise au 
cabinet MSP à ce 

sujet 



Focus budget – catégories de budget éligibles

19

I. Coûts directs éligibles au remboursement par la subvention UE - taux de subvention 60 % UE 

(à compter uniquement dépenses effectuées après signature grant UE T3 2024):

A. Coûts de personnel directs (salariés permanents et non-permanent, personnel MAD, coûts globaux : salaire +
charges patronales etc.)

B. Sous-traitance (marchés de bien, de travaux et de service, hors tâches de pilotage)

C. Coûts liés à l’achat (marchés de bien, ne constituant pas une tâche à part entière)
a. Voyages, hébergement and frais associés

b. Equipment (coût complet, pas d’amortissement)
c. Autres biens et services (publication, traductions, certifications, audits, etc.)

II. Coûts indirects :

D. Subvention européenne additionnelle à hauteur de 7% des coûts totaux déclarés

Exemple : 100k d’Euros en coûts directs déclarés(60k d’Euros personnel + 40k d’Euros coûts liés à l’achat) 
+ 7k d’Euros en coûts indirects (les 7% de 100k en coûts directs) 
= remboursement CE maximal de 64,2 k Euros



Pour nous contacter : 

Yann LE STRAT             : yann.lestrat@santepubliquefrance.fr
Tim-Morris SCHMIDT : tim-morris.schmidt@santepubliquefrance.fr

Disponibles pour répondre à vos questions, prévoir des échanges 
bilatéraux (scientifiques, organisation, etc.)

mailto:yann.lestrat@santepubliquefrance.fr
mailto:tim-morris.schmidt@santepubliquefrance.fr

